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Chiffres clés

Montants limites LPP 2023 2024

Salaire AVS annuel maximal déterminant CHF 88 200.– CHF 88 200.–

Seuil d’entrée, salaire AVS annuel minimal CHF 22 050.– CHF 22 050.–

Déduction de coordination CHF 25 725.– CHF 25 725.–

Salaire maximal assuré CHF 62 475.– CHF 62 475.–

Salaire minimal assuré CHF 3675.– CHF 3675.–

Montant limite pour le pilier 3a CHF 7056.– CHF 7056.–

Rente AVS 2023 2024

Rente AVS annuelle maximale CHF 29 400.– CHF 29 400.–

Assurance-accidents selon la LAA 2023 2024

Salaire LAA annuel maximal assuré CHF 148 200.– CHF 148 200.–

Taux d’intérêt

Rémunération des avoirs de vieillesse 2023 2024

Taux d’intérêt pour l’avoir obligatoire (selon la LPP) 1,00 % 1,25 %

 Taux d’intérêt pour l’avoir surobligatoire (selon le tarif collectif d’Allianz Suisse) 0,125 % 0,50 %

Intérêt moratoire 2023 2024

Taux d’intérêt moratoire pour la prestation de sortie (taux d’intérêt minimal LPP plus 1,00 %) 2,00 % 2,25 %

Taux d’intérêt des comptes * dès le 1.1.2023 dès le 1.1.2024

 Compte de primes: intérêts actifs 0,00 % 0,00 %

Compte de primes: intérêts passifs 3,75 % 3,75 %

Fonds libres de la fondation et mesures spéciales 0,00 % 0,50 %

Réserve de cotisations d’employeur 0,00 % 0,50 %

Escompte des primes d’épargne et cotisations au fonds de garantie 1,00 % 1,25 %

Supplément

En cas de paiement trimestriel à terme échu des cotisations, un supplément de 1% est facturé sur le total des cotisations.

Chiffres clés LPP, taux d’intérêt et de conversion
Fondation collective LPP et 

Fondation collective de la prévoyance
professionnelle supplémentaire 
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* Des adaptations sont possibles à tout moment. Elles seront publiées sur Internet en temps utile avant leur entrée en vigueur.
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Vous trouverez des informations dans la brochure sur les taux de conversion  
à l’adresse suivante allianz.ch/lpp-documents.

Taux de conversion (TC) – Hommes

Âge 2024 2025*

TC légal pour l’avoir de 
vieillesse minimal LPP

TC pour l’avoir de 
vieillesse minimal LPP

TC pour l’avoir de 
vieillesse surobligatoire

TC pour l’avoir de 
vieillesse minimal LPP

TC pour l’avoir de 
vieillesse surobligatoire

58 5,400 % 4,800 % 3,575 % 4,600% 3,490%

59 5,600 % 5,000 % 3,671 % 4,800% 3,581%

60 5,800 % 5,200 % 3,771 % 5,000% 3,676%

61 6,000 % 5,400 % 3,877 % 5,200% 3,775%

62 6,200 % 5,600 % 3,988 % 5,400% 3,879%

63 6,400 % 5,800 % 4,083 % 5,600% 3,989%

64 6,600 % 6,000 % 4,204 % 5,800% 4,104%

65 6,800 % 6,200 % 4,330 % 6,000% 4,227%

66 6,950 % 6,350 % 4,466 % 6,150% 4,358%

67 7,100 % 6,500 % 4,612 % 6,300% 4,497%

68 7,250 % 6,650 % 4,768 % 6,450% 4,645%

69 7,400 % 6,800 % 4,935 % 6,600% 4,803%

70 7,550 % 6,950 % 5,115 % 6,750% 4,973%
 

 
Taux de conversion (TC) – Femmes

Âge 2024 2025*

TC légal pour l’avoir de 
vieillesse minimal LPP

TC pour l’avoir de 
vieillesse minimal LPP

TC pour l’avoir de 
vieillesse surobligatoire

TC pour l’avoir de 
vieillesse minimal LPP

TC pour l’avoir de 
vieillesse surobligatoire

58 5,400% 4,800% 3,647 % 4,750% 3,608%

59 5,600% 5,000% 3,739 % 4,800% 3,702%

60 5,800% 5,200% 3,836 % 5,000% 3,802%

61 6,000% 5,400% 3,940 % 5,200% 3,906%

62 6,200% 5,600% 4,049 % 5,400% 4,016%

63 6,400% 5,800% 4,166 % 5,600% 4,134%

64 6,600% 6,000% 4,287 % 5,800% 4,259%

65 6,800% 6,200% 4,421 % 6,000% 4,392%

66 6,950% 6,350% 4,564 % 6,150% 4,534%

67 7,100% 6,500% 4,718 % 6,300% 4,687%

68 7,250% 6,650% 4,885 % 6,450% 4,851%

69 7,400% 6,800% 5,065 % 6,600% 5,028%

70 7,550% 6,950% 5,259 % 6,750% 5,218%
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Une information important: •  Seuls les taux de conversion pour l’avoir de vieillesse surobligatoire sont valables pour la Fondation collective de  
la prévoyance professionnelle supplémentaire

 •  Avec la fondation collective LPP, les prestations minimales légales sont dans tous les cas remplies
 •  Pour les départs à la retraite au 1er janvier, le taux de conversion au 31 décembre de l’année précédente s’applique 

dans chaque cas
 •  Le TC pour l’avoir de vieillesse minimum LPP,  indiqué dans le tableau pour les femmes,  se réfère à l’âge normal  

de la retraite de 65 ans (âge de référence) pour les femmes au 1er janvier 2024. L’âge de référence de 64 ans 
s’applique toujours aux femmes nées à partir de 1960. Les âges de référence suivants s’appliquent aux femmes  
de la génération de transition:

  Née en Âge de référence
  1961 64 et 3 mois 
  1962 64 et 6 mois
  1963 64 et 9 mois  

Les taux de conversion applicables à l’avoir de vieillesse LPP sont toujours calculés pour toutes les femmes en fonction de leur âge de référence.  
En fonction de l’âge de référence, le taux de conversion pour l’avoir de vieillesse minimum LPP est réduite de 0,2% par an en cas de retraite anticipée; 
Si la retraite est reportée, ils augmentent de 0,15 % par an.

* Les valeurs à partir de 2025 sont des taux de conversion provisoires sans aucune garantie.

http://allianz.ch/lpp-documents

